
 

NOTE D’INFORMATION 

Règlement de la Division Départementale (DD) TAE DN            

Saison 2026 

Dans le cadre de la saison 2026 de la Division Départementale (DD), certaines dispositions particulières 

sont mises en place cette année. 

Étant donné qu’il n’y a pas de concours au mois d’avril, et qu’il s’agit de la première année de mise en 

place de ce fonctionnement, la commission sportive autorise les clubs à effectuer l’inscription de leurs 

équipes jusqu’au 18 avril 2026 auprès de la Présidente de la Commission Sportive du CD 76, 

Uniquement à cette adresse. A défaut l’inscription ne sera pas validée 

regine.lequesne@free.fr 

1. Inscription des équipes 

Dans un premier temps, chaque club doit simplement inscrire son (ses) équipe(s) auprès de la 

commission. 

Aucune composition d’équipe n’est demandée à l’inscription de l’équipe. 

2. Déroulement de la Division Départementale 

La Division Départementale comprend trois manches obligatoires. 

1ère étape : Championnat Départemental de Seine-Maritime – TAE National 

 Lieu : Grand-Couronne 

 Dates : 23 et 24 mai 2026 

Le championnat départemental se déroule sur l’ensemble du week-end. Les archers peuvent donc 

participer soit le samedi, soit le dimanche. 

Le jour du concours : 

 Le responsable de l’équipe doit venir avec la feuille d’inscription fournie par le CD, reçue suite 

à l’inscription des équipes. 

 Il inscrit 3 ou 4 archers sur cette feuille. 

 La feuille doit être déposée au greffe. 

La commission sportive retiendra les 3 meilleurs scores du premier tir de la compétition si 4 archers 

sont inscrits. 



⚠   Attention : aucune feuille ne sera disponible sur place. Pensez impérativement à venir avec votre 

feuille complétée. 

La commission sportive se charge ensuite du traitement des résultats. 

2ème étape : Concours au choix 

La deuxième manche se déroule lors d’un concours au choix parmi les suivants : 

 10 mai 2026 : Vieux-Rouen 

 31 mai 2026 : Yvetot 

 6 et 7 juin 2026 : Saint-Valéry-en-Caux 

Modalités identiques à la première étape : 

 venir avec la feuille d’inscription 

 inscrire 3 ou 4 archers 

 déposer la feuille au greffe 

⚠   Aucune feuille ne sera disponible sur place. 

La commission sportive s’occupe ensuite du traitement des résultats. 

⚠   Important : 

Si la feuille n’est pas déposée au greffe avant le départ du concours, la manche ne sera pas  validée. 

3ème étape : Finale 

 Date : 21 juin 2026 

 Lieu : Vieux-Rouen 

Déroulement de la journée : 

 Matin : tir de qualification 

 Après-midi : phases finales par équipes 

3. Informations complémentaires 

Tenue vestimentaire 
Le règlement mentionne une tenue identique pour les équipes. Celle-ci est obligatoire uniquement pour 

la finale du 21 juin 2026, puisqu’un tir par équipes est organisé l’après-midi. 

Pour les autres concours, aucune tenue identique n’est exigée. 

Composition des équipes 
Les clubs sont libres de composer leurs équipes comme ils le souhaitent. 

Il n’est pas obligatoire de conserver les mêmes 3 ou 4 archers pour les trois manches. 

 


